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BEVUE DE LA SEMAINE. 

ma
lheureu5ement, parmi ceux que la France élec-

I harffe de la représenter , un grand nombre d'hom-
torale c j

ans
 |*

e
sprit, sans principes arrêtés, se 

fflf
8 sa

 s(jr c
haq«e chose une conviction nouvelle j selon 

faisant .^
r
^

s
 personnels y sont ou n'y sont pas enga-

11e ujantle lendemain les maximes qu'ils ont procla-

?é?>
oa

 ve
jH

ej
 ou donnant un démenti aux idées qu'ils ont 

jl s Pour eux, la logique cesse d'être inexorable, et de 

isnunenicots identiques ils tirent les conclusions les 

SMOÙIS contradictoires. Après avoir établi par calcul la su-

iorité des intérêts matériels sur les intérêts politiques , 

^subordonnent ceux-là aux leurs propres , ou ajournent 

'ar apathie la solution de questions importantes, sans s'in-
Léterdesmauxdupays._ 

Ainsi viennent-ils de taire pour les deux industries su-

cnèvesde la métropole et des colonies, ainsi pour les che-

mins de fer. 
_La loi sur les sucres ne sera pas discutée cette année ; 

l'examen en a été renvoyé après le vote du budget, et l'on 

sait qu'arrivée à ce terme la chambre est trop impatiente 

de se retirer, pour se livrer encore à un travail de quelque 

importance. C'est donc pour les fabricants de sucre indi-

gène et pour les colons une année qui s'écoulera encore 

dans l'irrésolution qui naît de l'incertitude, dans les fluctua-

tions de la crainte et de l'espérance. Quelle que doive être 

cependant la décision du gouvernement a l'égard de l'in-

dustrie sucrière, il importait que cette décision , quoique 

entourée de toutes les garanties du calcul et de la réflexion, 

fût bientôt prise. 

Rien n'est plus fatal en toutes choses que l'indécision; un 

retard peut donner aux producteurs de l'intérieur des es-

pérances qui ne doivent peut-être pas se réaliser après 

avoir amené dans les fabriques des développements qui 

seront en pure perte. D'un autre côté, si la loi est aussi 

nécessaire aux colonies que le prétendent leurs défen-

seurs exclusifs, l'ajournement compromet leur sort. 

Ainsi, de quelque point de vue qu'on envisage la question, 

le retard apporté à la solution blesse des intérêts ou conti-

nue un état de choses dangereux. 

Mais que va-t-il arriver pour cette année? Les deux 

Mois durant lesquels les ordonnances des gouverneurs de 

la Martinique et de la Guadeloupe permettent à ces colo-

nies de vendre leurs sucres à l'étranger, suffiront pour l'é-

coulement du trop plein dont on se plaignait. C'est en 

<JW que ces mesures ont été révoquées ; la révocation en a 

«le wévue et arrivera trop tard. On estime aujourd'hui 
ûe

*â 40 raillions de kilos les quantités qui seront ex-

portées quand les ordonnances arriveront aux colonies, et 

!]nes/ Pas. douteux qu'il n'en résulte une augmentation 
ans le prix du sucre. A l'intérieur, les fabriques indi-
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 situation actuelle , et. l'année prochaine, 

leurs pertes seront plu» considérables. La question compli-

quée de l'indemnité que réclament les producteurs fran-

çais sera alors bien autrement difficile a résoudre* 

On ne peut donc que gémir d'une déplorable apathie 

devant les besoins du moment ; apathie qui se croit habile 

en ajournant la solution de la question, afin de laisser à 

l'une des deux industries intéressées le soin de la résoudre 

elle-même en s'éteignant dans les craintes d'une loi nou-

velle ou devant l'insuf fisance de la législation actuelle. 

— A l'égard des chemins de fer, le gouvernement est en-

tré avec les compagnies dans la voie fatale des concessions. 

A l'une il permet de n'exécuter qu'une minime portion de 

la grande ligne qu'elle devait établir, et comme on com-

mence toujours par le point qui offre le plus d'avantages, 

il s'ensuit que la compagnie n'a agi que pour elle , et que 

le public est déshérité des voies dont il avait le plus be-

soin. A l'autre il permet de ne pas exécuter du tout, et 

de retirer d'un canal quelques pilotis qu'elle y a plantés 

pour se donner l'air d'avoir commencé les travaux , alin 

de sauver son cautionnement. Ainsi la chambre donne un 

bill d'indemnité à la spéculation qui a élevé le prix des 

actions , aux indignes manœuvres de bourse, au manque 

de foi de ces banquiers peu scrupuleux sur les moyens de 

s'enrichir. Elle donne un démenti à ce principe que celui 

qui veut profiter des bénéfices doit supporter les charges ; 

ce que les projets de loi offrent d'avantageux au pays, elle 

le détruit ; ce qu'ils donnent d'intérêt aux compagnies, elle 

le maintient ; elle modifie, pour enrichir quelques-uns, ce 

qui devait être utile à tous ; et quand on soulève le voile 

qui couvre ces manœuvres, on murmure à la chambre. 

Eh quoi 1 des spéculateurs viendront, qui, sans études 

préalables assez approfondies, solliciteront une conces-

sion, non point pour l'exécuter, mais pour la vendre, après 

en avoir retiré le bénéfice le plus net,le plus clair;etquand 

le bon sens public aura par hasard déjoué leurs manœuvres 

et repoussé leurs offres, le gouvernement les autorisera à 

ne pas exécuter 1 Allons donc ! c'est donner une prime au 

tripotage. 

On a spéculé sur l'engouement public pour réaliser des 

bénéfices illégitimes ; l'événement trompe les espérances, 

et c'est l'état qui vient consoler ces agioteurs de leur mé-

compte ! c'est le pauvre peuple qui paie 1 

Si l'intérêt particulier avait agi moins puissamment dans 

les entreprises de cheminsde fer ; s'il n'eût pas été la seule 

règle ; s'il n'eût pas amené la chambre à refuser au gou-

vernement l'autorisation de faire lui-même les grandes 

voies, système que nous croyons le meilleur; si la spécula-

tion avide n'eût pas été l'unique mobile de ceux qui ont ob-

tenu des concessions, nous serions moins sévères aujour-

d'hui. Mais sous quel prétexte a-t-on refusé au gouverne-

ment le droit de faire les grandes lignes? On a reproché 

aux ingénieurs des ponts-et-chaussées de faire mal et de 

faire trop chèrement ; il était donc présumable qu'après 

d'autres études que les leurs, on était en mesure de faire 

mieux et à meilleur marché. Or, comment se fait-il qu'on 

vienne aujourd'hui confesser qu'on a mal calculé, qu'on 

s'est trompé ? Comment, après avoir repoussé les demandes 

du gouvernement en soutenant qu'il n'était pas capable, 

vient-on demander une sorte de résiliation de contrat en 

avouant qu'on a manqué de capacité ? U faut bien le recon-

naître, c'est que dans l'une et l'autre circonstance, on n'a 

pas mis de bonne foi ; on a cherché des bénéfices en 

éliminant l'action gouvernementale, en se substituant à 

elle ; puis, quand les bénéfices trompent les calculs, on 

vient demander secours à ceux même à qui l'on a refusé 

confiance... et on l'obtient. On l'obtient, parce que les mi-

nistres n'osent pas refuser et que parmi les députés il y a 

des hommes intéressés à donner. 

Et à ce propos on abuse étrangement des mots et des sym-

pathies. Les défenseurs du projet parlent des ouvriers à qui 

le rejet ôterail le travail ; quand il s'agissait d'accoidi-r an 

pouvoir le droit de faire par lui-même, on n'a pas calculé 

à combien d'ouvriers on empêchait de donner du travail 

en repoussant la demande. Qu'on cesse donc d'abuser ainsi 

de ce qui est grand et noble, et quand on n'agit que par 

intérêt personnel, qu'on ne fasse pas valoir d'autres rai-

sons. 

— Le procès de mai louche à sa fin. Remplissant sa fa-

tale mission, le parquet a demandé le redressement de 

l'échafaud politique. Pour lui, les débats sont inutiles, ils 

ne l'éclairent pas ; les explications sont superflues, elles ne 

modifient en rien sa pensée unique. 11 veut du sang, et il 

requiert la peine de mort» Pour arriver à ce fatal dénoû-

ment , on représente les accusés comme associés en bande 

de pillards et d'assassins, comme s'il pouvait venir à la 

pensée d'un homme politique de gouverner jamais un pays 

par le pillage et l'assassinat 1 On traite leurs théories d'ab-

surdes et de sanglantes utopies, comme si une société po-

litique quelconque pouvait s'attacher long-temps à une 

absurdité! comme s'il n'y avait pas dans toute société, 

comme dans toute nation, un bon sens public relatif qui ne 

permet pas long-temps à une idée extravagante de domi-

ner la masse 1 ii est facile, quand on a la liberté pour soi et 

la prison pour les autres , de condamner des théories qui 

n'ont pas été développées , et, en torturant les mots et les 

pensées, de représenter comme but ce qui n'a été qu'un 

fatal accident. Il eût été plus simple et plus rationnel de 

laisser à la presse toute sa liberté; laisser à toute opinion 

politique développer ses théories, c'est se montrer aussi 

fort que sage , aussi puissant que raisonnable. Les idées 

extravagantes ne germent pas au grand jour de la discus-

sion, au soleil de la liberté. La presse elle-même en fait 

justice, elle qui fait justice de tous les ridicules , et le bon 

sens public les tue. Mais c'est jouer un rôle de tyrannie 

que do juger sans connaître, que de condamner sans avoir 

entendu. 

On reproche aux accusés un combat que nous déplorons, 

mais ceux qui demandent leurs têtes devraient descendre 

dans leurs consciences et se demander aussi quels besoins 

légitiment ce combat incessant que le pouvoir livre aux 

principes de l'égalité , de la liberté politique et indivi-

duelle, à la souveraineté nationale, au droit d'association: 

peut-être alors comprendrait-on quelque ressemblance) 

entre le pouvoir et l'insurrection ; peut-être aussi trouve-

rait-on qu'il y a d'un côté une foi bien vive, une grande 

abnégation de la vie , et de l'autre un profond égoïsme. 
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enfin, quand elle succombe, la nature humaine prend le des-

sus, et elle éclate par la douleur et par le désespoir. Il y a tout 

à la fois, dans Bertram, du démon, de l'ami, du père; il faut 

accorder tous ces éléments dissemblables et en faire un tout qui 

ait sa sauvage et mystérieuse harmonie, comme il appartient à 

un prince des ténèbres. Ce rôle, par cela même qu'il offre une 

multitude de ressourses au comédien, est presque toujours mal 

rendu, parce que ce dernier abuse de certains moyens drama-

tiques que cet emploi lui offre en abondance, et dont il doit être 

très-sobre sous peine de fatiguer le spectateur au lieu de l'in-

téresser. 

Nous engageons donc M. Pouilley à bien pénétrer les carac-

tères qu'il doit exprimer. Cette élude, souvent négligée par les 

chanteurs, est la partie la plus importante de leur art; sans elle 

le chant manque d'animation, de vérité, d<; sens; ce n'est plus 

qu'une suite de notes justes, claires, irréprochables, agencées 

en phrases musicales, mais où la vie n'existe pas. C'est qu'il ne 

s'agit pas seulement d'imiter, d'atteindre à la pureté du son, 

tout n'est pas renfermé dans la justesse d'une copie; en un mol, 

il ne s'agit pas de chanter, mais d'interpréter ce qu'on chante, 

et pour cela on n'a pas trop de toutes ses forces, de toute son 

attention, de toutes ses études, pour découvrir dans les profon-

deurs de la musique le sens caché, intime, qu'y a déposé l'ar-

tiste créateur, et qui ne se révèle qu'à l'artiste capable de créer 

à son tour. 

La musique allemande, celle qui commence au Don Juan de 

Mozart, passant par le Robin-des-Bois de Weber, arrivant au 

Robert de Meyerbeer, à la Fiancée du Brigand de Ries, a pour 

principal cachet celui de la réflexion; sévère, grave, austère, 

mystérieuse en quelque sorte, elle louette dans les derniers re-

plis de la nature pour en traduire, s'il est possible, les secrets ; 

elle ne se borne pas à plaire, à charmer; savante et réfléchie, 

elle fait méditer el réfléchir. On pourrait U nommer musique 

philosophique, musique purement intellectuelle. Il y a de l'abs-

traction germanique en elle; ses rêves ne sont pas des rêves; 

le monde dans lequel elle vous transporte est terrible de vérité, 

vous le sentez aux frissons qu'elle vous jette, aux pensées qu'elle 

soulève en vous, et qui, arrachées violemment, volent tout-à-

coup vers l'infini. Légende, mystère, symbole, passion, dogme, 

elle contient ce qu'il y a de plus solennel, de plus digne de 

respect pour l'ame religieuse; et on peul remarquer que jus-

qu'ici elle ne s'est pas bornée à représenter un homme, mais 

bien l'homme; non pas une nature, mais la nature; non pas un 

esprit, mais l'esprit infini el éternel. D'après cela, on comprend 

qu'elle exige dans le chanteur qui veut l'exprimer certaines 

qualités qui lui sont inhérentes, et qui font partie nécessaire 

d'elle-même. 

La musique italienne, au contraire, s'appuie, se base sur l'im-

provisation. Les caractères qu'elle produit sont, en général, 

gais, gracieux, spirituels, rarement sévères comme dans la mu-

sique allemande. On pourrait dire d'elle qu'elle a pris dans 

l'expression de l'amour le côté humain , le côté sensuel. Aussi 

charme-t-elle , séduit-elle , émeut-elle, mais elle ne fait jamais 

penser, jamais réfléchir. Elle s'occupe du plaisir, du présent. 

jamais du bonheur; elle touchera quelquefois les cordes de la 

mélancolie, mais il y aura toujours dans ses chants même les 

plus doux, quelque chose de lascif, de voluptueux, d'ardent 

comme le ciel de Naples , comme la mer de Sorrenle. D'après 

ces quelques lignes, on peut déjà sentir combien sont différen-

tes les qualités que nécessitent l'une et l'autre de ces musiques 

dans le chanteur qui veut s'en faire l'interprète. Mlle Cundell, 

faite pour sentir cette musique toute de grâce et de tendresse , 

a été accueillie hier par d'enthousiastes applaudissements; on 

lui a jeté une vingtaine de couronnes; et le même public qui 

l'avait presque repoussée à la première et à la deuxième repré-

sentation, lui a montré une sympathie telle que Mlle Cundell , 

malgré son incontestable talent, a du en être quelque peu hon-

teuse. Maintenant qu'elle est bien assise sur son char , nous qui 

l'avons appréciée des premiers, nous ne serons pas accusés d'en-

vie en l'engageant surtout à ne pas oublier l'actrice. Si quelques 

notes élevées de la chanteuse, telles que le sol et le si, ont be-

soin d'être travaillées pour se débarrasser d'un certain ton cui-

vré , et pour acquérir de la netteté el de l'étendue , les gestes et 

les poses demandent aussi de l'étude. 

Telle qu'elle est, Mlle Cundell, aidée de M'ie Joly, est sûre 

de plaire au public, surtout quand elle exprimera le doux, le 

tendre , propre de la musique italienne. Puisque nous en som-

mes aux conseils, nous l'exhortons à corriger quelques vices de 

prononciation, surtout la manière anglaise de prononcer les e. 

MH« Joly chante très-bien, sa voix est d'un timbre rare; 

qu'elle prenne garde de la forcer. Nous lui dirons tout bas 

qu'elle a une habitude à supprimer au plus tôt; c'est celle, non 



Mais sans doute en ce moment l'arrêt est rendu... On ] 

éprouve à cette pensée un pénible serrement de cœur... Des 1 

hommes qui, dans leur amour pour le pouvoir, ne reculent ] 

devant aucune mesure de sang- et de terreur, demandent < 

des tètes, excitent à en demander et parcourent les dépar-

tements; le Courrier de Lyon appelle l'échafaud politique, > 

et M. Gasparin est dans notre cité... Enfin, l'arrêt qu'on i 

attend peut relever cet échafaud qui s'incruste dans le sol i 

et ne veut plus tomber quand il a été dressé. K. 

Taris , le 8 juillet 1839. 

Tout l'intérêt politique est aujourd'hui concentré sur la 

cour des pairs où va se terminer la première partie d'ùn 

drame judiciaire qui menace d'être sanglant. A ce moment 

solennel, nous ne croyons pouvoir mieux faire que de 

remettre sous les yeux de MM. les pairs quelques-uns des 

engagements pris par la chambre des députés et parle roi, 

dans la mémorable séance du 8 octobre 1830 , où fut dis-

cutée la proposition de M. de Tracy relative à la peine de 

mort. . 
L'ordre du jour avait appelé cette discussion , lorsque 

l'honorable M. Clément, député duDoubs , se fit admettre 

à présenter un rapport sur trois pétitions signées par 120 

blessés de juillet , et ayant pour objet de demander l'aboli-

tion de la peine de mort appliquée aux crimes politiques. 

La commission dont M. Clément était l'organe n'avait 

pris aucune conclusion ; mais M. le vicomte d'Harcourt 

monta à la tribune et dit : 

« Les pétitions qui viennent d'être rapportées m'ont sen-

siblement frappé dans mon orgueil national. Tant de cou-

rage et de grandeur d'ame me rappelle les plus beaux 

jours de l'antiquité. Cela donne à notre révolution je ne 

sais quoi de chevaleresque et de sublime qui est de nature 

â la faire révérer par loute l'Europe. Je demande que les 

pétitions soient renvoyées au conseil des ministres pour 

que ceux-ci témoignent tout l'intérêt qu'elles ont inspiré 

à la France. » (Au centre : Appuyé ! appuyé !) 

Le renvoi fut ordonné. 

La chambre ayant ensuite passé à la discussion de la 

proposition de M. de Tracy, M. Kératry s'exprima en ces 

termes : 

« Songez-y bien, messieurs, lorsque vous tuez en ma-

tière politique, ce n'est pas un homme seul que vous frap-

pez , comme dans le cas de meurtre ou d'incendie ; c'est ! 

un sentiment, c'est une opinion tout entière que vous at- 1 

taquez. Or, les opinions, ainsi que les sentiments, s'enra-

cinent et s'affermissent sous les coups qu'on leur porte. Les 

condamnés à la peine capitale le savent bien. Aussi, les 

voit-on souvent changer de nature , forts de l'appui secret 

dont ils ont la conscience ; les arrogants prendront de la 

dignité, les lâches se montreront braves. Mille motifs les 

invitent à développer un plus haut caractère que celui qui 

leur est propre. A leurs yeux, l'échafaud se transforme en 

un tribunal où leur cause va se juger une seconde fois. Là, 

ils seront appelants de la sentence qui a demandé leurs 

têtes ; là, ils trouveront des sympathies qui pourraient leur 

être refusées ailleurs ; ils feront couler des larmes, et, plus 

tard , leurs tombes deviendront peut-être des autels. 

» Leur parti fùt-il une mince fraction de la nation, fùt-il 

désavoué par elle-même , pour un jour, et souvent davan-

tage, ils vont lui conquérir desamis. Quels que soient leurs 

crimes, on les plaindra , soyez-en certains. D'une profonde 

pitié accordée à l'accusé au blâme de ses juges , il n'y a 

qu'un pas ; il est bientôt franchi. Cette cause, se dira-t-on, 

n'était donc pas si mauvaise, puisqu'elle était soutenue par 

de si mâles courages 1 Dans le système de la mort infligée 

pour crime politique , ne se demandera-t-on pas encore si 

le prévenu , trois mois plus tard, n'eût pas été porté en 

triomphe ? 

» Je demande que, séance tenante, voire commission 

soit appelée à terminer son beau travail d'une manière di-

gne d'elle , de la nation et de vous, en s'occupant d'un 

pas de grasseyer, mais d'étouffer les syllabes, de les arrêter pour 

ainsi dire au passage; sa langue semble toujours presser ses 

paroles contre les dents, ce qui produit un parler de pelite-

tnattresse, mais ce qui ne convient pas au récitatif d'une pre-

mière chanteuse. Après cela, qu'elle quitte son balancement de 

corps et son mouvement d'épaules, et elle aura peu à corriger. 

Puisque nous sommes en train de demander pardon de la li-

berté grande, nous dirons à M. Siran ( il est vrai que nous arri-

vons un psu tard) de modifier sa façon d'exprimer les r; cela 

ressemble un peu trop à un roulement, et le Charivari a fait 

justice de ce crime de lèse-prononciation commun à certains 

hauts personnages qu'il faut se garder d'imiter même en cela. 

M. Siran a un mérite trop réel pour chercher autre chose dans 

cette observation que le désir de le voir se perfectionner da-

vantage ; aussi finirons-nous en l'engageant à modérer ses éclats 

de voix qui peuvent plaire à la masse, mais que les vrais musi-

ciens apprécient à leur juste valeur. Or, M. Siran tient , je le 

pense, plus aux éloges de quelques-uns qu'aux applaudissements 

de tous, et, il le sait, il aura ces éloges précieux toutes les fois 

qu'il le voudra. 

Maintenant reste Mme Siran, notre gracieuse sylphide; com-

ment faire pour lui indiquer son côté faible? comment le tou-

cher sans froisser ses ailes? Nous le lui dirons, au risque d'a-

voir une ennemie de plus , et ce sont les seules à craindre. 

Quoique les applaudissements soient bien doux à recueillir.il 
ne faut pas avoir l'air de les demander, et lorsqu'une pose dé-

licieuse n'a pas frappe l'attention du public, il ne faut pas la 

prolonger et paraître dire aux spectateurs: Eh bien I vous vous 

oubliez ; applaudissez. C'est agir en enfant gâté; mais qu'y faire ? 

On a beau dire, ces enfants-là sont toujours ceux qui sont le 

plus aimés. 
Maintenant que nous avons fait sa grande part à la critique , 

ce serait «al de réserver les restes , et tant bien que mal d'en 

faire quelque chose qui ressemble à de l'éloge , pour aller l'of-

frir à M»» Prévost et à M. Chollet, si habitués déjà aux com-

pliments ; c'est pour le coup que n»us sentirions le provincial. 

Nous ne dirons donc rien à ces artistes voyageurs , qui viennent 

de nous arrivera Iranc-étrier au son des joyaux grelots et des 

coups de fouet du Postitlon de Longjumeau... A quoi bon faire 

comme le inoindre gamin, et nous écrier : Oh! oh ! oh-' qu'il était 

beauNous n'avons vu que le Maître de Chapelle; nous atten-

dons Zcunpa : là il y a pour le chanteur et le comédien. XXX. 

projet d'adresse au roi par lequel nous solliciterions hum- ] 

blementS. M. de nous présenter, dans le plus bref délai c 

possible, une loi d'abolition de la peine de mort pour les j 

crimes politiques. 1 

» En conséquence , j'ai l'honneur de proposer que la « 

commission chargée de l'examen de la proposition de M. 1 

de Tracy soit invitée à se retirer immédiatement pour ré-

diger un projet d'adresse au roi, par lequel Sa Majesté sera 

suppliée de faire préparer dans son conseil une loi qui réa-

lise les vœux exprimés dans le rapport. » 
M. Kératry est aujourd'hui pair de France et l'un des 

juges des accusés du 12 mai. Nous espérons qu'il se sou-

viendra de son opinion du 8 octobre 1830. Son collègue 

M. Girod (de l'Ain) s'expliquait aussi , dans la même cir-

constance , avec une sagesse de vues qui lui fait honneur. 

«Messieurs, disait-il, je ne désire pas entrer dans la 

profondeur de cette question, déjà suffisamment éclaircie; 

mais je ne me pardonnerais pas de ne pas apporter ici mon 

témoignage , quelle qu'en soit d'ailleurs la valeur. 

» Tous les esprits s'accordent à dire que la peine de mort 

doit être nécessaire pour être légitime. Eh bien ! je le dé-

clare , en ra'appuyant de l'expérience que vingt-cinq an-

nées d'étude et d'application des lois pénales m[ont donnée 

comme magistrat, je suis convaincu que la peine de mort 

n'est jamais nécessaire (applaudissements aux centres) ; que, 

dans aucun des cas nombreux où elle est appliquée par nos 

codes, elle n'est indispensable. » 

M. Villemain, qui est aujourd'hui ministre , votait aussi 

pour l'abolition de la peine capitale, et, faisant allusion 

aux ministres violateurs de la charte , qui avaiant répandu 

tant de sang pour assurer le triomphe de leur coup d'état, 

il s'exprimait ainsi : 

« A quoi bon punirions-nous de la mort quatre hommes 

assurément trés-coupables, mais prisonniers et vaincus ? » 

A cinq heures et demie la chambre se sépara, et rentra 

en séance à huit heures un quart pour entendre lire et 

adopter un projet d'adresse ayant pour but de prier le roi 

de proposer l'abolition immédiate de la peine de mort ap-

pliquée aux crimes politiques. Voici le dernier paragraphe 

de celte adresse : 

« Sire, la chambre appelle sur cette salutaire réforme j 

l'initiative de Votre Majesté. Trop de gloire y est attachée, î 

trop d'avantages doivent en résulter, pour que la nation 

veuille la devoir à d'autres qu'à son roi. » (Mouvement 

marqué d'adhésion.) 

L'adresse fut votée séance tenante, à l'immense majorité 

de 225 voix contre 21. 

Une députation fut nommée pour porter cette adresse au 

roi. Le roi répondit : 

<t Messieurs, je reçois avec une grande satisfaction l'a-

dresse que vous me présentez. Le vœu que vous y exprimez 

était depuis bien long-temps dans mon cœur. Témoin, dans 

mes jeunes années, de l'épouvantable abus qui a été fait 

de la peine de mort en matière politique, et de tous les 

maux qui en sont résultés pour la France et pour l'huma-

nité, j'en ai constamment et bien vivement désiré l'abolition. 

Le souvenir de ce temps de désastres et les sentiments 

douloureux qui m'oppressent quand j'y reporte ma pen-

sée, vous sont un sûr garant de l'empressement que je vais 

mettre à vous faire présenter un projet de loi qui soit con-

forme à votre vœu. Quant au mien, il ne sera complètement 

rempli que quand nous aurons effacé de notre législation 

toutes les peines et les rigueurs que repoussent l'humanité et 

l'état actuel de la société. » 

Nous demandons si, en présence de pareils souvenirs, il 

est possible de relever l'échafaud politique, cet échafaud 

qui prend racine dans le sang et qui bien souvent n'est 

[ abattu que lorsque de douloureuses représailles ont fait 

comprendre aux partis qu'il vaut mieux savoir pardonner 

i que se venger. 

M. le commissaire de police qui nous a écrit relativement à 

M. Marion, est M. Legrand, commissaire de l'arrondissement 

des Brotteaux, ville de la Guillolière. 

SOCIÉTÉ CES AMIS DES ARTS DE LYON. 

Membres titulaires. 

MM. Guyot, Gué, Hostein , Jaricot (Paul), Isabey, Jourdan, 

Lestang (de), Laporte (de), Mme veuve Levrat, MM. Luc, Labbé, 

Laslic (marquis de), Longin ( L.), Mandelot ( comte de) , Max 

deMorges, Munaret, Muhm, Meunier (Charles), Marieton 

atné , Marieton (P.). 

Paris, § juillet 1839. 

( CORRESPONDAIS PARTICULIÈRE BU CENSEUR. ) 

Deux commissions ont été nommées aujourd'hui par les 
bureaux. 

Commission chargée de l'examen d'un projet de loi 

portant réduction du crédit ouvert sur l'exercice 1838 , par 

la loi du 18 juillet 1837, pour la réparation de la ca-

thédrale de Chartres , et ouverture , sur l'exercice 1839, 

d'un nouveau crédit égal à cette réduction : 

l«r bmreau , M. Deloyne; 2e, M. Desmousseaux de Givré ; 

3e , M. Bonnefond ; ie, M. Lebeuf ; 5", M. Meilheurat; 6°, 

M. Chasles ; 7e, M. Raguet-Lépine ; 8», M. Isambert; 9e, 

M.Vatout. 

Commission pour l'examen d'un projet de loi portant de-

mande d'un crédit extraordinaire de 110,000 fr., à ouvrir 

au ministère de l'instruction publique, sur l'exercice 1839, 

pour le fonds des souscriptions , et d'un projet de loi por-

tant demande d'un crédit extraordinaire de 150,000 fr. à 

ouvrir au ministère de l'instruction publique, sur l'exercice 

1839, pour être employé aux publications des documents 

inédits relatifs à l'histoire nationale : 

1er bureau , M. Duprat; 2e, M. Pascalis; 3e, M- Jouffroy; 

4e M. Paganel ; 5e, M. Dubois (de la Loire-Inférieure) ; 6e, 

M. Allard ; 7», M. Vivien ; 8e , M. Piscatory ; 9e , M. de 
Malleville. 

— Les bureaux de la chambre ont été saisis aujour-

d'hui de l'examen d'une proposition assez importante. MM. 

Muret de Bord, Jacques Lefebvre et Dumon (du Lot) pro-
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Le Courier anglais s'exprime ainsi au suiet de« ,«• • 
d'Orient : alla'res 

Les commandants des escadres anglaise et français ,u , 
1 Levant ont reçu I ordre de croiser le Ion" des côtes t c e 

d'empêcher une collision entre les flottes^urque et éâvnr'
8

" 

'< Si ces deux flottes en étaient venues aux mains avant r "'' 

des forces navales anglaises et françaises, celle des deux a'™* 

(
 rail été victorieuse de l'autre recevrait, l'intimation de S' 

t
 jusqu a ce que les puissances européennes eussent amené , n „ 

t gement entre les deux parties conlendantes. En cas de ,lr 

d'obtempérer à cette sommation, les deux escadres nrendr 

les mesures nécessaires pour amener l'accomplissement de 12 
instructions. ,m' 

On dit que de semblables ordres ont été transmis par le nrinc. 

3 de Melternich à la station autrichienne dans le Levant Si e 

, deux escadres se rencontrent avec la flotte russe elles corn 

%
 muniqueront leurs instructions à l'amiral qui la commande PI 

t
 l'inviteront à agir de concert avec elles. Si l'amiral russe ne n'eu 1 

se joindre aux amiraux français et anglais, sans transgresser l« 

, ordres de son gouvernement, les amiraux français et anglais de 

vront exécuter leurs instructions avec ou sans son conseil 
tement. 

u iw i i nriÉiiHi n 

Cour «les Pairs. 

Audience du 7 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

L'audience est ouverte à midi et un quart. L'appelle nomiml 

ne constate aucune absence. 

La parole est à M« Blanc , défenseur de Bonnet. 

Me Blanc pense que le réquisitoire du ministère public lui op-

pose moins de preuves à combattre que de doutes à éclaircir. 

C'est armé de certificats qui prouvent la moralité de Bonnet qu'il 
se présente. 

Le défenseur donne lecture de certificats qui consta/en! h mo-

ralité de l'accusé, soutien de son vieux père, ancien militait» 

qui est d'ailleurs pensionné de l'Etat, en France. Des certificats 

recueillis à Genève, son pays, prouvent que sa conduite a tou-

jours été sage el régulière. Il y a plus ; son matlre à Paris,gra-

veur bien connu , M. Marchand, rend compte delà conduite de 

Bonnet de la m inière la plus favorable. « Mon témoignage ne 

peut être suspect, écrit M. Marchand, car je suis attaché au 

gouvernement établi par conviction et par intérêt. » 

Lorsqu'un accusé chargeait un de ses co-accusés, dil le dé-

fenseur, on disait qu'il fallait le croire. Eh bien I la pâmeau" 

rait-elle deux mesures, et ce système ne doit-il pas aussi pro-

fiter à la défense? Ainsi, au seuil des débats, Barbes a déclare 

formellement qu'il n'avait pas vu Bonnet dans les sociétés se-

crètes, que Bonnet lui était totalement inconnu. . . . 
Le défenseur discute ensuite les témoignages qui ont e 

entendus et termine en demandant l'acquittement de lionne • 

M. le président : Le défenseur de Mialon a la parole. 

Me Blol-Lequesne s'exprime ainsi : ., , i.j, 

Messieurs les pairs, ce n'est pas sans terreur que ] a°°.™ . 
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ne suis ici que pour jouer la dernière scène d'un ara 
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Le défenseur , revenant directement a son client , donne ma 

lecture d'une lettre du témoin Bernier , qui a reconnu si po- i 

silivèment Mialon dans les débats. Bernier déclare qu'il vient eut 

de rencontrer un individu qui ressemble à Mialon d une ma- me 

nière frappante , tant pour la figure, la taille et la tournure véf 

qoe pour les vêlements. Il l'aurait fait arrêter s'il avait pu. j u i 

Si je parlais devant un jury, dit en finissant M« Blot-Le- ble 

quesne, si je lui disais : Voici un pauvre père de famille, ] 

honnête, laborieux , étranger à toute passion comme à tout M. 

parti politique ; on l'accuse d'avoir frappé mortellement, au mi- pli 

lieu de l'émeule , un soldat inofîensif, et des témoins le nient, 

ledoule ne s'emparerail-il pas du jury? Si, me plaçant dans ter 

l'hypothèse de l'accusation , je lui disais : Ce père de famille à t 

était en proie aux plus mortelles angoisses ; il était sans ouvra-

ge, sans pain , pensez-vous qu'un jury français ferait tomber loi 

sa lêle? 

Eh bien I messieurs , ce qu'un jury français ne ferait pas , si nu 

la cour pouvait le faire, elle en devrait compte à l'histoire , de 

parce qu'elle aurait prouvé à la face du monde qu'elle est un 

tribunal révolutionnaire. M 

Jh Berlin présente la défense de l'accusé Delsade. le 

MfNogent de Saint-Laurent, défenseur de l'accusé Lemière, en 

s'attache à prouver que la présence de cet accusé au milieu de m 

l'insurrection a été tout-à-fait fortuite. Lemière ne faisait partie L; 

d'aucune société politique, et s'il est descendu dans la rue le 12
 a 

"ni,ce n'a été que par un sentiment de curiosité bien naturelle 

»son âge. 11 n'a point secondé les insurgés; il les a regardés et 

ses! mêlé à eux, mais il n'a point pris part au combat. p. 

Un fait que la cour n'oubliera pas, ajoute le défenseur , c'est 

queçesl Lemière qui, par une généreuse insistance, a empêché N 

9ue la maison de l'épicier Simon ne fût pillée; el certes, s'il 
Ju coupable, il n'aurait pas invoqué ce témoignage qui suffit

 C
( 

V «que seul à convaincre la cour de son innocence. b 

1'Wnteur prend la parole pour l'accusé Austen. 

; e défenseur fait l'éloge du caractère loyal et généreux de son
 0 J
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 présente la défense de l'accusé Longuet.
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h. Le défenseur pré-

■me u
n
 ouvrier paisible, d'une intelligence 

I 

assez bornée, et qui n'a pris part aux troubles qu'en cédant à une 

force matérielle et aveugle. L'emprisonnement que Walch a 

déjà subi n'est-il pas une punition suffisante , une leçon assez 

efficace ? _ M 

M» Barre, défenseur de Lebarzic, accusé à l'égard duquel le pou 

ministère public s'est désisté , se borne à présenter de très- l'afl 

courtes observations qu'il termine ainsi : Vous ne considérerez l'afl 

pas le jeune ouvrier dont la défense m'a élé confiée comme un d'O 

partisan sérieux de l'anarchie, comme un homme redoutable à fau 

la société , et vous le rendrez à ses travaux ; vous le rendrez , toi: 

messieurs les pairs, à sa vieille mère, à sa femme et à son enfant. rJ 

MeQrevy, défenseur de Philippet, prend la parole : Philip- fou 

pet est le fils d'un instituteur de province ; dès son bas âge, il sili 

a été privé de ses parents, et il a dii vivre du travail de ses ble 

mains. Il se fait ouvrier à Paris, et c'est après 23 ans de travail mi 

et de probité qu'il devient conlre-maitre dans une fabrique de 

dont le propriétaire est venu nous dire que Philippet avait dei 

toute sa confiance. C'est cet homme que le ministère public a i 

voulu flétrir du reproche poignant d'indélicatesse , en exhibant av; 

une note de police, au lieu de prendre des renseignements au- pa 

près de ses chefs. eir 

M. Frank-Carré : Vous vous trompez ; l'accusation a pris des me 

renseignements auprès des chefs de Philippet pendant qu'il 

était garde municipal. Il résulte du relevé de ses punitions qu'il les 

a élé condamné à huit jours de salle de police pour avoir fait gé 

une dépense chez un restaurateur, et s'e-n être allé sans payer, pa 

après avoir donné une fausse adresse. C'est ce fait que j'ai traité vii 

d'indélicatesse. foi 

Philippet, avec vivacité : Ceux qui m'ont traité de cette ma- S'i 

nière auraient été plus indélicats que moi. se 

Me Grevy : Ce fait, qui a été si singulièrement travesti par le se 

ministère public, a été expliqué par les témoins, et l'explication te 

a élé si nette el si naturelle, que l'honneur de Philippet en est à s 

sorti intact. di 

Le défenseur discute ensuite la valeur des charges qui pèsent 

sur son client, il en fait voir l'inanité ; il s'étonne surtout que ét 

l'accusation ail cru corroborer ces charges par les sornettes qu'a le 

débitées la fille Rosalie dans l'instruction et à l'audience, la ce 

fille Rosalie que Philippet voulait coiffer d'un bonnet rouge. ce 

Le défenseur termine en insistant sur l'intelligence qui a paru d< 

t régner entre Walch, l'ouvrier de Philippet, el la lille Rosalie, m 

1 et le concert coupable qui parait avoir dicté leurs déclarations, q 

En présence d'aussi faibles indices, Philippet ne peut pas être vi 
condamné. Assurément il faut que l'arrêt de la cour soit hu- la 

î main, mais il faut avant tout qu'il soit juste. n 

M<= Benoisl, défenseur de Dugast, à l'égard duquel M. le pro-

t cureur-général a presque abandonné l'accusation, plaide longue- ri 

ment en faveur de son client; il discute les faibles charges ele-

e vées contre lui, et rappelle en finissant que Dugast est décoré de p 

juillet, et que, dans les grandes journées de 1830, il a reçu trois v 
blessures en combattant pour la liberté. 

, M. le président : La liste de MM. les défenseurs est épuisée ; r 

t M. le procureur-général veut-il prendre la parole pour ré- c 

pliquer ? ] 

, M. Frank-Carré salue et se lève pour parler; mais en même 

s temps plusieurs pairs se lèvent et leur retrait force M. Pasquier i 

c à suspendre l audience. 

i- M. le président : Je prie messieurs les pairs de revenir le plus i 

ir tôt qu'ils pourront. 

Le nombre des curieux dans les tribunes publiques ne dimi- , 

si nue pas. Dans une des tribunes nous remarquons l'ambassadeur 

, de Turquie. i 
n A3 heures 1/4, l'audience est reprise. Sur la demande de 

Me Blot-Lequesne, défenseur de Mialon, le témoin Bernier, dont 

le défenseur a reçu hier une lettre qu'il a lue à l'audience, est 

e, entendu. Il dit qu'il a rencontré avant-hier un individu absolu-

je ment semblable à Mialon, de taille, de tournure et de vêtements, 

ie La ressemblance est frappante entre Mialon et l'homme qu'il 

12 a rencontré. 
le M. le président: Lui avez-vous parlé? 

et Le témoin: Oui, je lui ai demandé qui il était; il m'a ré-

pondu qu'il était un ouvrier. 
:Sf D. Lui avez-vous demandé quelle était sa demeure? —R. 

hé Non, Monsieur. 

il M. le président: Regardez Mialon; le reconnaissez-vous en-

ht core comme le jour où vous avez déposé? — R. Il ressemble 

bien à l'homme que j'ai vu. 

Me Blot-Lequesne : Mais remarquez bien que d'autres témoins 
on ont dit que le meurtrier était d'une constitution plus forte et 
;es d'une carrure plus large. Le doute est donc évident, et le doute 
,s> ne doit-il pas profiter à l'accusé? 
m< Le témoin : Je ne rétracte rien de ce que j'ai dit à l'audience. 
ne M. de Montebello : L'homme que le témoin a rencontré, 
re" quelle démarche avait-il? — R. Il marchait droit, 

de M. Frank-Carré a la parole pour sa réplique. 

Messieurs les pairs, dit-il, en prenant une seconde fois la pa-
e'- rôle, notre intention n'est pas de venir au secours de l'accusa-
ma tion que la défense n'a point ébranlée. Nous ne voulons pas 

rentrer dans la discussion des faits; mais c'est un devoir pour 
L"il i nous de prolester contre certaines doctrines, de relever certai-

ne j nés expressions échappées aux défenseurs. 

'on i Nous l'avions prévu , c'est sur le caractère politique des cri-

}"e j mes que vous avez à juger que la défense a basé ses argumen-
est j talions. C'est à l'aide d'un mot qu'on a essayé une justification 

1 Ie impossible : c'est un attentat politique qu'ont commis Barbès 

|ïr ; et Martin Bernard; et parce que c est un attentat politique, 
uis" : vous ne devez pas les condamner! 
ule i Messieurs, nous avions pris le soin de démasquer les inten-
son lions des accusés, nous avions établi que les laits odieux que 

"es poursuit votre justice étaient de ceux que la société doit punir; 

une on nous a répondu que les accusés étaient des hommes poli-, 

nt > | tiques. 
de- : Ici le procureur-général compare Barbès à Pépin , à Fieschi 

i et à Alibaud qui se disaient aussi des hommes politiques.(Mur-

ui , ' mures dans les tribunes.) La justice leur a déjà donné la quali-

té-
 ;

 fication qu'ils méritaient, el 1 histoire la ratifiera, 

dra- j Ce magistrat insiste avec force pour que Barbès soit déclaré 

Uar- j coupable de meurtre avec préméditation, lui qui accepte pour 

ntre auxiliaire jusqu'à l'abjection des réclusionnaires libérés. Il fait 

pro- l'éloge du gouvernement, qui a plus que tous les autres gouver-
nements donné du travail aux ouvriers. 

Pendant cette réplique assez courte, Barbès paraît livré à une 

vive indignation, dont il lui coûte de retenir l'expression. 

M. Frank-Carré lit en finissant ses conclusions ; il abandonne 

l'accusation quant à Lebarzic , il la soutient contre tous les au-
de- très, mais notamment contre Barbès et Mialon. 

j Me Dupont a la parole : Je demande, Messieurs, pour un der-

nier instant la bienveillance de la cour. Je ne m'étais pas trotn-

! pé en soupçonnant que l'accusation ferait tomber tous ses efforts 

S sur Barbès et Martin Bernard. Barbès s'est présenté devant vous 
i sans emphase. Jamais homme jouant sa tète dans un procès po-

ap" j lilique ne l'a jouée plu? simplement, mais il n
e
 veut pas que sa 

i mémoire soit déshonorée. 

Le défenseur continue. Il est quatre heures. 
pre-

CSia,mlia'c des Députés* 
Fin de la séance du G juillet. 

M. DUMON , membre de la minorité de la commission , insisté 

pour l'adoption du projet du gouvernement. Il soutient que 

^affaire du llavre est tout-à-fait dans la même position que 

l'affaire d'Orléans, et que puisqu'on a décidé que le chemin 

d'Orléans serait provisoirement continué jusqu'à Corbeil , il 

faut décider que le chemin du Havre sera continué jusqu'à Pon-
toise. 

Tout le monde sait , dit M. Dumon , que la compagnie a pour 

fondateurs et administrateurs des hommes éminents par leur 

situation et par leur fortune. Tout le monde sait que les vérita-

bles fondateurs sont les honorables membres du conseil d'ad-

ministration. Nous les avons entendus ; c'est sur leur promesse 

de rester attachés à l'entreprise que la chambre a volé l'année 
dernière le projet de loi qui a concédé le chemin. 

Notre premier soin a élé de demander comment les actions 

avaient été distribuées, combien d'actions avaient été gardées 

par le conseil d'administration. Les administrateurs se sont-ils 

empressés de vendre leurs actions en profitant du premier mo-
ment favorable? Nullement. 

Il a été créé 90,000 actions ; 20,000 ont été distribuées entre 

les membres du conseil d'administration; 20,000 ont élé parta-

gées entre les premières maisons de banque; 50,000 ont élé ré-

parties entre environ 4,000 actionnaires, avec une moyenne d'en-

viron 12 actions par personne. Que sont devenues les actions des 

fondateurs? Elles sont restées attachées au registre de souche. 

S'il y a eu spéculation , te n'est point de leur part. Si le con-

seil d'administration est intervenu, si un membre de ce con-

seil, à qui son immense fortune permettait d'agir ainsi, est in-

tervenu, cela a élé pour acheter tout ce qui sans cela eût tendu 

à se précipiter dans la baisse; cela a donc été pour empêcher le 

discrédit de l'opération. 

M. BILLAULT, rapporteur, repousse l'analogie qu'on a voulu 

établir entre le chemin d'Orléans et le chemin du Havre. Pour 

le chemin d'Orléans, des travaux considérables sont commen-

cés; il n'y a presque rien de fait que des études. Les circonstan-

ces ne sont pas les mêmes dans l'affaire du Havre. ?Dans cette 

dernière affaire, toutes choses peuvent à peu près se remettre au 

même état qu'avant le vote de la loi de l'année dernière. Ce 

qu'il y a de mieux à faire, c'est donc de rejeter le projet du gou-

vernement qui propose l'exécution jusqu'à Pontoise; c'est de 

laisser la question entière jusqu'à l'année prochaine et de se bor-

ner à annuler la loi de concession de 1838. 

La chambre passe à la délibération des articles. Les deux pre-

miers articles du projet sont ainsi cooçus : 

« Art. 1er. Le cahier des charges joint à la loi du 6 juillet 1838, 

portant concession d'un chemin de fer de Paris à Rouen, au Ha-

' vre et à Dieppe, est modifié ainsi qu'il suit : 

» Art. 2. La compagnie concessionnaire sera tenue de com-

; mencer, dans le délai fixé par la loi du 6 juillet, les travaux né-

cessaires à la confection du chemin concédé, dans la partie de 
Paris à Pontoise. » 

Î Les articles 3,4 et 5 sont conformes à ceux votés pour le che-
r min d'Orléans. 

La commission a proposé de remplacer le projet du gouver-

5 nement par une loi en deux articles ainsi conçue : 

« Art. 1er. Le ministre des travaux publics est autorisé à ré-

silier les conventions résultant du cahier des charges accepté par 

r les sieurs Chouquet, Lebobe et Ce, les 26 mai et 14 juin 1838, 

et annexé à la loi du 6 juillet même année, 

e a Art. 2 et dernier. Dans le cas où il serait fait, par le mi-

it nistre, usage de celte facullé, les sommes ou valeurs versées à la 

t caisse des dépôts et consignations, conformément à l'art. 30 du-

i- dit cahier des charges, seront restituées aux ayant-droit. » 

i. Ce sont ces articles de la commission qui sont mis aux voix, 

il La chambre les adopte par assis et levé. Le scrutin sur l'ensem-

ble du projet de la commission donne pour résultat : 

Nombre des votants , 304 

Majorité, 153 

Boules blanches, 212 

t. Boules noires, 92 

La chambre a adopté, 

i- Il est six heures, la séance est levée. 

'e (Correspondance particulière du CENSEUR.) 

ns
 Séance du 8 juillet. 

E
, PRÉSIDENCE DE M. ÈTIENNE. 

te Après la lecture du procès-verbal qui est adopté sans récla-

mation , M. le président donne la parole à M. Billaudel pour 

e. un rapport de la commission des pétitions. 

; a Des habitants de la ville d'Amiens demandent que les droits 

de navigation sur le canal de la Somme soient diminués. » 

Le rapporteur rend compte en même temps d'une pétition 

,
a

_ du sieur Gillet (deGrammonl), directeur-gérant des houilles du 

ja
_ Montet-aux-Moines (Allier), qui présente des observations sur 

,
as

 la nécessité qu'il y aurait de diminuer les droits de navigation 

ur
 sur les rivières et canaux , el en particulier sur l'Allier. 

aj_ Le rapporteur propose le renvoi à MM. les ministres des 
finances et du commerce. 

rj_ M. CAUMARTIN demande en outre le renvoi au ministre des tra-

;n. vaux publics. 

'
on

 M. Gauthier de Rumilly et M. Martin (du Nord) échangent 

Jt
\
s
 de leur place quelques mots. 

LE F
 M. MARTIN (du Nord) affirme que , pendant qu'il était minis-

tre du commerce, il a plusieurs fois émis le vœu de voir les 

,
n
. droits de navigation sur les rivières et canaux subir une réduc-

|ue tion > mais qu'il a toujours rencontré de l'opposition de la part 
,j

r;
 de M. le ministre des finances. 

Le renvoi proposé par la commission est adopté. 

« Des habitants de Tonneins demandent : 

chi » 10 Que les travaux du canal latéral à la Garonne soient d'a-

ur
_ bord concentrés entre Toulouse et Agen ; 

al i— » 2« Que des études sérieuses soient faites pour arriver à l'a-

mélioration de la Garonne entre Agen et Bordeaux ; 

are
 » 3o Et que, si des améliorations ne sont pas possibles, le 

our
 canal soit porté sur la rive droite dn fleuve. » 

fait MM. Boudousquié, Dufaure, de Lespinasse, Teste, Dugabé, 

,
er

, Daguenet présentent d'assez longues observations après lesquel-

les la chambre vote le renvoi de la pétition à M. le ministre des 

une travaux publics. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi tendant 

nne
 à autoriser un prêt de cinq millions pour terminer les travaux 

au- e.1 compléter le matériel d'exploilation du chemin de fer de Pa-

ris à Versailles (rive gauche), 

der- M
-
 L

E PRÉSIDENT : La parole est à M. Cochin , rapporteur 

oui- Pour rendre compte à la chambre de quelques faits nouveaux 

'orts Qui peuvent modifier les bases de la discussion, 

rous M. COCHIN , après avoir rappelé l'état do la question, annonce 

po
_ à la chambre que sept personnes ont déclaré à M. le ministre 

l6 sa
 des travaux publics qu'elles s'engageaient à prendre pour leur 

compte toutes les dépenses qui excéderaient quinze millions. 

Les sept personnes sont :MM. Fould , A. Fould , Pourchon , 

Usquin , Dehan , Perthuis et divers actionnaires. Nonobstant 

cette proposition , la commission est d'avis que le prêt de cinq 



millions ne doit pas être fait , attendu qu'il n'y a pas pour l'E-

tal garantie suffisante qu'il rentrera dans ses fonds. Les deniers 

publics ne doivent être engagés que d'une manière sérieuse , et 

le projet de loi présenté n'offre pas , sous ce rapport, toutes les 

conditions de sûreté que la chambra doit exiger lorsqu'elle dis-

pose de l'argent des contribuables. 

M. BOISSY-D'ANGLAS : Je demande la parole pour un rappel 

su règlement. Il est contraire aux usages de la chambre qu'on 

vienne ainsi, à l'ouverture d'une discussion , la saisir de faits 

nouveaux. Je demande donc qu'on discute comme si M. Cochin 

n'avait pas présenté un nouveau rapport. (Rires et murmures.) 

M. COCHIN : Je n'ai présenté un nouveau rapport que parce 

que les faits dont j'ai entretenu la chambre pouvaient l'éclairer 

« t lui permettre de mieux décider la question qu'elle est appe-

lée à résoudre. 

M. BOISSY-D'ANGLAS prononce un discours que la chambre 

n'écoule pas et dans lequel nous croyons qu'il combat la pensée 

d'un prêt de cinq millions, considérant ce système comme dan-

gereux el compromettant pour les intérêts du pays. 

M. COUTURIER parle dans le même sens. 

M. DE TRACY se déclare favorable au projet de loi. 

Il faut, dit-il, encourager les chemins de fer. Celte indostrie 

est encore dans l'enfance ; il ne faut pas la flétrir par un aban-

don semblable à celui qu'on propose. (Etonnemenl à gauche.) 

L'orateur pense que le prêt sera garanti par l'importance que 

le chemin de Versailles (rive gauche) doit prendre dans l'avenir. 

M. LHERBETTE combat le projet. 

Il est quatre heures , la séance continue. 

C-hamhre des Pairs. 
(Correspondance particulière du CINSICH.) 

Séance du S juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

A onze heures et demie la séance est ouverte et le procès-

verbal est adopté. 

L'ordre du jour appelle diverses communications du gouver-

nement. 

M. DUPERRÉ, ministre de la marine, présentj'V'.K I 
de loi relatif à l'ouverture d'un crédit de 10,000,000 Ir. pour 
l'organisation de nos forces navales dans le Levant. 

M VILLEMAIN, ministre de l'instruction publique, dépose, au 

nom du ministre de l'intérieur, seize projets d intérêts locaux. 

M. DUFALRE, ministre des travaux publics, P"»ente : 1 un 

projet de loi relatif à l'ouverture d'un crédit de 272,000 fr. pour 

l'achèvement du monumentde Juillet sur la place de la Bastille; 

2" un projet de loi relatif à une autorisation d emprunt demande 

par le département de l'Isère pour l'achèvement de ses roules. 

La chambre donne acte de la présentation de ces divers pro-

jets; ils seront imprimés et distribués. Le jour de la discussion 

sera ultérieurement fixé. . . 
M. VILLIERS DU TERRAGE dépose le rapport de >a commission 

qui a examiné le projet de loi relatif à l'organisation de la garde 

municipale. . . 
M. D'HARCOURT dépose le rapport de la commission qui la 

examiné le projet relatif aux réfugiés. 

La séance est levée à midi. 

Faits ïîlvers. 

Nous lisons dans un journal de Marseille : 

« On s'entretient beaucoup en ville de l'enlèvement de la de-

moiselle M. C... par un abbé avec lequel elle entretenait depuis 

long-temps des relations secrètes. 

» On assure que l'amoureux couple a pris la route de Suisse 

dans une chaise de poste, à l'effet d'y abjurer la religion de 

leurs pères pour entrer dans la réformée, qui leur permettra de 

s'unir en mariage. » 

— Les journaux que nous recevons de Marseille ne contien-

nent rien de nouveau sur la conspiration dé celte ville. 

Notre correspondant nous écrit que celle conspiration , dont 

quelques organes intéressés ont fait grand bruit , n'est qu'une 

gentillesse de la police, et que les coupables, si l'on en trouve, 

n'auront pas même le modeste honneur d'être traduits en po-

lice correctionnelle. 
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Paul-François Favier, 64 ans, courrier de malle en r • 

ClO, 5.—Louise Janin, femme Nauvert, 27 ans, neiml Ue
'
 r

MLa,,, 

de l'Hôpital, 19. - Claudine Robert, fanme vX S* 
du Commerce, 25. —Michel-Marie Giraud, 52 ans ans> éP'cier' 

rue Bonneveau, US. - François Périer, 59 ans, ferE.
eBNlit

^WpÏÏ' 

gustins, 69.-V.ctoire Veroly, fille de défunt, 45 ans f,k
 r

'
 quai

 des !„' 

rue Sala, 5. — Louis Journaud, «5 ans, fabricant dWr. nte d'étoffe," 

Angles, 1. - Andrée Chollet, fille de défunt Etienne « !' fUe des W 
tunère, célibataire, rue BelleCordière, H.

 et
 demi,

 C0I1 
Hôpitaux, 10.—Enfants au-dessous de sept ans, 1. 

A VIS.—MM. tes soiiscripteun~d^mJàbrm^^ 
expire le 15juillet, sont priés de le renouveler^1 

veulent éprouver du retard dans l'envoi dujô
u 

GRAND-THÉÂTRE. ^ 
Mercredi 10 juillet 1839. — Deuxième représentaim„ A« « U 

I» ZAMPA, opéra. - 2o LE VALET
 BE

 CHAMBRE
va

*dL«\
 CUll

«- -

GYMNASE-LYONNAIS ^'^H 

Jeudi 11 juillet \839. —Deuxième représentation de M Boiiff 

GHASD-PAPA GUÉHN, vaud.— 2o MAURICE, vaud.— Six heures l'/s"
 Lt 

BOURSE DE PARIS DU 8 JUILLET 

La rente a ouvert à Tortoni à 79 47 1/2 et 50, et au 'parauet le i 

cour a ouvert à 79 50. Jusqu â trois heures il n'y a pas eu d •™'
sr 

Alors le mouvement s'est prononcé dans le sens de la hausse
 6 ,ar

'
al

'™
1

' 

Cinq pour cent ••..'«<»« 

Trois pour cent, 7q -

Quatre pour cent
 >

 *5 

Rentes de Naples * " .* . 

Actions de la banque | g^jj '
3 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES SE MM. LES NOTAIRES. 

(1S37) Le jeudi 11 juillet 1839, à l'heure de midi, il sera 

procédé, en l'étude et par le ministère de MeBrnyn, notaire, 

à Lyon, place de l'Herberie, n» 2, à l'adjudication, au plus 

offrant et dernier enchérisseur, d'une jolie maison de cam-

pagne, sise à Oullins, chemin du Perron, n° 23, composée 

de maisons bourgeoise et pour le granger, salle d'ombrage, 

jardin anglais et potager, vigne, luzernière et pièce d'eau. 

S'adresser, sur les lieux, pour voir la propriété, et pour 

tous renseignements, en l'étude de M. Bruyn. 

ÉTUDE DE M
9
 BRUYN , NOTAIRE A LYON > 

Place de l'Herberie , n° 2. 

(1843) Le samedi 27 juillet 1839 , à midi, en l'étude et 

par le ministère de MeBrnyn, notaire à Lyon, place de 

l'Herberie, 2, il sera procédé définitivement, et sans aucune 

remise , à la vente aux enchères et par licitation, â la-

quelle les étrangers seront admis, en un ou plusieurs lots , 

d'une propriétésituée à Saint-Fortunat, commune de Saint-

Didier au Mont-d'Qr, consistant en bâtiments d'habitation 

et d'exploitation , écurie, remise, cuves , pressoir, citerne , 

puits, eau de source, jardin, pré, prés vergers, terres et vi-

gnes; le tout de la contenance de 4 hectares k ares 60 cen-

tiares, dépendant de la succession de M. Charles-Victor 

Biessy, qui était docteur en médecine à Lyon. 

S'adresser , pour plus amples renseignements, et pour 

prendre connaissance du cahier des charges, â Me Bruyn, 

dépositaire des titres. 

ANNONCES DIVERSES. 

(8105) A VENDRE.— Un fonds de café bien achalandé 

«t bien situé. 

S'adresser au bureau du journal. 

(6632) A VENDRE de suite pour cause de départ. — Un 

bureau d'agence d'affaires, bien connu, situé au centre de 

Vaise, commune de Lyon. 

S'adresser à M. Moreaud, directeur dudit bureau, rue 

Royale, n» 38. 

(8166) A VENDRE. — Fonds de fabrique d'objets en 

gomme élastique (caout-chouc) avec les procédés et échan-

tillons y relatifs. Cet atelier comprend le moulage de toutes 

sortes d'articles, ainsi que les apprêts pour satin noir et 
autres couleurs. 

S'adresser à M. Bonin, teneur de livres, place du Plâtre, 
n° 15. ^Ecrire franco.) 

(6631) A LOUER DE SUITE.—Une fabrique de pointls 

de Paris à la mécanique, à Seyssins, près Grenoble. Cette 

fabrique, qui se compose de quatre machines faisant écha-

cune 60 pointes à la minute, et de tous les accessoires y 

relatifs, est mise en mouvement au moyen d'une roue 

hydraulique. 

S'adresser à Mm» veuve Bâche, à Grenoble, place des 

Gordeliers, n°2. 

(6634) Le sieur FRAUX dresse les chiens, les tient en 

J
iension et en vend. Son domicile est aux Charpennes, en 

ace du café Giraud. 

Le dépôt du BAUME COLONIAL contre les douleurs, de 

quelque nature qu'elles soient, est toujours chez M. Macors, 

rue St-Jean, n» 30. — On y trouve également en dépôt: 1» 

la QUINTESSENCE ANT1PSORIQUE DE METTEMBERG 

pour la prévention et la gnérison radicale des gales récentes 

et invétérées ; 2» la POUDRE PURGATIVE DU DOCTEUR 

MEYNIER contre les glaires, les dépôts do lait et les hu-

meurs; 3o le SIROP DE LAMOUROUX, l'ELIXIR DU 

DOCTEUR GUILLIÉ et les PATES PECTORALES DE 

GEORGÉ, d'Epinal, et DE UEGNAULD, de Paris. (2103) 

(6018) A VENDRE. — Scies mécaniques pour placages 

et panneaux, pouvant être mues par l'eau comme par la 

vapeur. 
S'adresser rue Puits-d'Ainay, n° 5, au 2e. 

(8149) Un homme ayant la capacité nécessaire pour être 

régisseur d'une maison de campagne, désire trouver à se 

placer. Il donnera tous les renseignements désirables. 

S'adresser au bureau du journal. 

AVIS. 

Les personnes qui désireraient acheter du GOUDRON 

minéral, peuvent à présent s'adresser directement au bu-

reau de la Compagnie du Gaz, rue des Cèlestins, 5, ou à 

son usine à Perrache. 

On leur cédera les qualités dont elles pourraient avoir 

besoin à un prix modéré. (239) 

BATEAUX A YÂPEM 
DU RHONE. 

SEUYXCE DE L'AISLE. 
Départs à cinq heures du matin pour VALENCE , 

AVIGNON, BEAUCAIRE, ARLES et MARSEILLE, les 

jours suivants : 

Mardi 2 juillet. 

Mercredi 3 juillet. 

Samedi 6 juillet. 

Dimanche7 juillet. 

Ces bateaux, trés-spacieux, se distinguent par la supé-

riorité de leur marche et la commodité des emménage-

ments. 

Les bureaux de la Compe sont quai de Retz, 45, et place 

de la Charité, hôtel de Provence. (198) 

(200) COMPAGNIE GÉNÉRALE.
 IO

u
S 

BATEAUX A VAPEUR nï 
poun

 a

 L
' 

VALENCE, AVIGNON ET BEAUCAIRE. DUM 

Départs tous les jours. J?^". 

POUR MARSEILLE DIRECTEMENT, MM 

Les lundis, mardis,jeudis, vendredis et samedis, Jj^
nr 

à quatre heures du malin. — 

Les bureaux quai et place de la Charité, A LTC 

DU RHONE. 

EOXRE HE BEA WfCAIRE, 
Départ tous les jours à quatre heures du matin. 

Prix des places pour AVIGNON, BEAUCAIRE et ARLES : 

25 FBANCS. 

Les bureaux quai de la Charité. (199) 

HÂIÂDIES SECRETES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT, 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, parla 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur THI-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, pharmacien, 

place Bellecour, n° 12. (2*^1 

r . . — 

HO T El, »U HAVBÏ) 
Rue Saint-Dominique, n° 3, 

Tenu par TAINTBRIEK , ci-devant hôtel de l'Europe, à »«' 

Etienne. , kl'ccpnient 

MM. les voyageurs trouveront dans cet établisse»» , 

grands et petits appartements, tous décorés et meuD 
neuf, table d'hôte et restaurant à toute heure- . 

Cet hôtel, situé au centre de la ville, offre 1 a
vanta

°
allS 

la proximité des bateaux â vapeur du Rhône, des 
du chemin de fer de Lyon à Saint-Etienne, desmessa

0 

du Midi et de celles de Grenoble. artewen1' 
La régularité du service, la propreté des app™ 0. 

et le choix des mets, font espérer au P
r0

P
r
Jf. ^ent. 

les voyageurs voudront bien visiter son
 étab

 proM 

Vastes remises et écuries. —"~ 

MESSAGERIES GÉNÉRALES DES
 ALP

^
nne

, ,nt 

MM. Lacombe père el fils, commissionnaires a^i ^ ^
le
. 

organisé un deuxième service en poste par , Marseille- , 

Saint-André, Voiron, Grenoble, Gap, Besançon ev
 heufeS e

t a 

Il y a deux départs par jour de Lyon, a 

sept heures du soir. . ■ -.A; ,.. 

ï Le départ de Grenoble pour Gap a lieu a m ai.. ̂
 becr

» 

Ceux de Grenoble pour Lyon ont lieu a mm 

du soir- , j
a
 marchandise

5
 «

l 

L'entreprise se charge de toute espèce oe . 

tous les articles d'argent. , . ,■ .
rr

jve à
 v,

f uni, 
La voilure qui part de Grenoble a midi ar ^

 e( a L
yo 

l'heure du départ des bateaux à vapeur PoaT
 |<, Nord-

à l'heure des départs des bateaux a vapenP°
 ct

 ||«rw ., 

Les bureaux sont, à Lyon, chez MM.Ferro
 LaCom

be P%,. 

, placer],. Concert, no 9 ; à Vienne, chez■*»g
on

je ; a
 3

 tb
,i 

fils, commissionnaires, hôtel de la la Die _ .
 Gren

oD\e> j,. 

chez M. Auguste Faure, hôtel du Lion-ri u - , .
 Gap

 en ^ 

MM. Ferrouillat et Martinet, place Grenei 
Borel, commissionnaire, rue de Provence,

 {6
m^ 

M. Magnant, sur le Cours, n» U. 7ritt]t'i9' 
— ■— "T'ROS fovi* 
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